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Les 127 pharmaciens résidents demandeurs autorisent 
les auteurs de la présente lettre au rédacteur soumise à 
Pharmactuel, à écrire en leur nom pour la reconnaissance 
du titre de « pharmacien spécialiste en pharmacothérapie 
avancée », soit la première spécialisation en pharmacie.

Au Québec, nos deux facultés de pharmacie ont mis en place 
un programme de 2e cycle de spécialisation en pharmacie 
hospitalière il y a plus de 60 ans. Au fil du temps, ce 
prog ram me a évolué et  es t  devenu u ne ma î t r i se 
professionnelle. Cependant, cette maîtrise n’a jamais été 
reconnue comme première spécialité pharmaceutique, 
malgré des démarches entamées il y a plus de 30 ans1-3. 
Présentement, la capacité d’accueil des deux facultés est de 
116 pharmaciens résidents. Les besoins du réseau de la santé 
entraîneront une hausse du nombre de pharmaciens 
résidents par année. Pourtant, au 1er décembre 2023, 
seulement 18 et 35 pharmaciens résidents étaient inscrits au 
programme de maîtrise en pharmacothérapie avancée (MPA) 
des facultés de pharmacie de l’Université Laval et de 
l’Université de Montréal, respectivement, pour la cohorte 
2023-2024. Plus de la moitié des places sont ainsi restées 
vacantes. Que s’est-il passé au cours des dernières années 
pour que les détenteurs d’un Pharm.D. envisagent de moins 
en moins de poursuivre leurs études à la MPA? Les admissions 
pour la cohorte 2024–2025 sont toujours en cours au moment 
de la rédaction. Toutefois, si la tendance se maintient, nous 
craignons que ce désintérêt envers la maîtrise menace 
éventuellement la présence des pharmaciens dans les 
établissements de santé et, par conséquent, l’accès à la 

prestation de soins pharmaceutiques spécialisés de qualité 
aux patients. Selon nous, il est urgent d’agir et de reconnaître 
cette formation comme première spécialité pharmaceutique, 
de pair avec le droit de prescription autonome, afin de raviver 
l’intérêt de nos futurs collègues pour la MPA.

Les pharmaciens en établissement de santé sont essentiels 
à la qualité et à l’innocuité des soins aux patients en raison 
de la complexification de la pharmacothérapie et du circuit 
du médicament et de la mise en marché de traitements ciblés 
coûteux qui représentent d’importants enjeux éthiques, 
économiques et cliniques. Par exemple, il est prouvé qu’un 
pharmacien aux soins intensifs prévient les erreurs de 
médicaments, optimise la pharmacothérapie, diminue la 
mortalité et réduit le coût et la durée du séjour4,5. La pratique 
pharmaceutique hospitalière s’est enrichie au fil des années, 
entre autres avec l’application d’ententes de pratique 
avancée en partenariat qui permettent au pharmacien de 
prescrire de manière autonome afin de faciliter l’accès à 
différents soins. Cependant, ces ententes ne sont pas mises 
en œuvre uniformément dans tous les établissements de 
santé au Québec. Nous croyons donc que l’ensemble des 
patients serait gagnant si les pharmaciens spécialistes se 
voyaient octroyer un droit de prescription autonome. Selon 
une étude menée en Angleterre, env iron 36  % des 
consultations à l’urgence pourraient être gérées seulement 
par un pharmacien, ce qui s’inscrit parfaitement selon nous 
dans les objectifs de la Loi visant à rendre le système de 
santé et de services sociaux plus efficace (projet de loi 15)6. 
En effet, l’intervention des pharmaciens en établissement 
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de santé permet de réduire les réadmissions liées aux 
traitements médicamenteux, la durée du séjour et les coûts 
liés aux soins de santé7. Un autre secteur où la prescription 
autonome par un pharmacien serait bénéf ique est la 
chirurgie. Le chirurgien étant plus souvent en sal le 
d’opération qu’à l’étage, l’ajustement des médicaments est 
parfois complexe et retardé. Dans l’étude d’Alerany et coll., 
le taux de conformité de l’antibioprophylaxie chirurgicale 
est passé de 50,9 % à 94,9 % à la suite de la mise en place 
et de l’application d’un protocole par le pharmacien8. Enfin, 
l’ajout du droit de prescription autonome faciliterait la mise 
en place de corridors de consultation avec les pharmaciens 
de première ligne, notamment pour la continuité des soins 
à la sortie de l’hôpital.

Conséquemment, les pharmaciens résidents des cohortes 
2022-2023 et 2023-2024 des facultés de pharmacie du 
Québec demandent à l ’unanimité des changements 
législatifs et réglementaires pour reconnaître la MPA 
comme première spécialité en pharmacie, de pair avec l’acte 
de prescription autonome. Avec cette reconnaissance, nous 
nous engageons à poursuivre le développement de la 
pratique spécialisée en pharmacie pour répondre aux 
besoins des Québécois en matière de santé. Le statu quo 

n’est plus une option! Si les difficultés de recrutement à la 
maîtrise en pharmacothérapie avancée perdurent, la 
pénurie actuelle de pharmaciens en établissement de santé 
s’accentuera et menacera le droit des patients d’avoir accès 
à un pharmacien spécialiste pour l’optimisation de leur 
pharmacothérapie complexe. Alors que nous amorçons 
notre carrière dans le réseau de la santé, nous considérons 
qu’il est plus que temps de reconnaître notre expertise à sa 
juste valeur et de nous octroyer le titre de spécialiste. 
Reconnaître ce que sont les pharmaciens en établissement 
de santé depuis plus de 60 ans est un incontournable, pour 
nous, mais surtout pour la population québécoise.
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